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Les cadres juridiques
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852/2004/Règlement (UE)

853/2004/Règlement (UE)

Application des règlements

avec des exceptions

Provisions nationales

Libre circulation des produits

dans l’UE

Interdiction de commerces international

des produits locaux – avec des exceptions

Ordinul nr. 724/1082/360/2013 

privind atestarea produselor

tradiţionale

Ordinul nr. 34/2008

52/2010. (IV. 30.) FVM rendelet a

kistermelői élelmiszer-termelés,

-előállítás és -értékesítés

feltételeiről



Quelques préoccupations bien établies de 2017
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Je fais confiance à l'organisateur du 

marché pour autoriser uniquement les 

producteurs qui ne présentent pas de 

risque pour les consommateurs à vendre.D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse

D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse



Quelques préoccupations bien établies de 2017
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Je ne serais pas heureux si cela 

signifiait une concurrence pour 

les producteurs nationaux.D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse

D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse

Le producteur transfrontalier

signifie une concurrence, il ne 

doit pas franchir la frontière.



Quelques préoccupations bien établies de 2017
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D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse

D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse

Il est acceptable, si les producteurs 

hongrois puissent également vendre 

sur le marché du pays voisin.



Quelques préoccupations bien établies de 2017
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66%

31%

3%

Elfogadom, ha a kistermelői mennyiséget ő is betartja.

Igaz

Nem igaz

Nem tudja /nem válaszolt

66%

30%

4%

Elfogadom, ha azonos áfa terheli az ő termékét, mint az enyémet.

Igaz

Nem igaz

Nem tudja /nem válaszolt

D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse

D’accord

Pas d’accord

Pas d’opinion / réponse

Il est acceptable, s’il respecte la limite 

de quantité des petits producteur.

Il est acceptable, si les taux sont les 
mêmes pour lui aussi.



Des solutions potentielles

(1) Harmonisation des provisions á l’échelle européenne.

(2) Harmonisation des provisions nationales sur la base d’un accord bilatéral.

(3) Reconnaissance mutuelle des documents officiels, sur la base d’un accord

bilatéral.

(4) Dérogation territoriale transfrontalière spécifique sur la bas d’un accord

bilatéral.

(5) Vente par un intermédiaire sur la base d’un accord bilatéral.

(6) Application d’un système des compensations financières.

(7) Développement des marchés fronteliers.



Merci pour votre attention!

Gyula Ocskay
cecrétaire général

gyula.ocskay@cesci-net.eu
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